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facilities and space must be provided immediately for an
activity centre, and the life skills program must be restored.

As a replacement for the present Prison for Women small
cottage-type institutions or village clusters must be estab-
lished in at least three regions of Canada, with adequate
programs to prepare women for release. Where security is
required, it should be provided only on the perimeter, or for
the very small group that requires it.

If there are not enough women for government operated
Community Corrections or Release Centres to be estab-
lished, alternative residential arrangements or resources in
the community must be found and used. Private homes
could be recognized by the National Parole Service as
Community Resource Centres for women on day parole.

56. For individuals who have persistently resisted discipline,
work and socialization, a limited number of special correc-
tional units should exist. These institutions should have all
the programs and services of other maximum institutions,
including the therapeutic community.

57. A small number of maximum security institutions
should be used exclusively for inmates who require protec-
tive custody. Each such institution should have a section
designated as medium security.

58. Regional Psychiatric Centres should be withdrawn from
the jurisdiction of the Penitentiary Service and placed under
the federal Ministry of Health and Welfare. Discussions
should be held with the provinces to coordinate federal and
provincial mental health services.

59. There should be several separate institutions for the
treatment of sex offenders, since their therapy needs are
distinctive from those of other inmates with personality
disorders. Admission should be on a voluntary basis.

60. A special institution should be established in British
Columbia for the treatment of drug addicts.

61. At least one separate institution should be provided for
youthful offenders on a selective basis. There should be at
least one wilderness camp for native peoples and northern
residents accustomed to life in remote areas.

62. The C.P.S. should research the possibility of expanding,
in at least one new institution, the Citizen Advisory Com-
mittee into a Board of Governors on an experimental basis.
Such a Board should consist of about 12 members and
should appoint the director and senior administrative staff.

tion, on devrait fournir dès maintenant des installations et
des locaux pour loger le centre d'activités récréatives; en
outre, le programme «Dynamique de la vie doit être rétabli.

Comme substitut à la Prison des femmes, on devrait créer de
petits établissements ou de petits groupes d'établissements
qui ressembleraient à des chalets dans au moins trois régions
du Canada; ces établissements pourraient offrir des pro-
grammes de préparation à la libération des détenues. On
limiterait la présence des agents de sécurité aux secteurs
périphériques de ces établissements ou aux seuls groupes qui
ont besoin d'être surveillés étroitement, et ce, uniquement en
cas de nécessité.

Si le nombre de détenues n'était pas suffisant pour justifier
la création de centres communautaires de correction ou de
centres de résidence communautaire, il faudrait trouver et
mettre en oeuvre d'autres solutions de rechange pour loger
les détenues dans la collectivité. Des résidences privées
pourraient être reconnues officiellement par la Commission
nationale des libérations conditionnelles comme centres
communautaires pour les détenues en libération de jour.

56. Il conviendrait de créer, pour les individus qui ont
constamment refusé toute forme de discipline, de travail et
d'intégration sociale, un certain nombre d'unités spéciales de
correction. Celles-ci devraient offrir aux détenus tous les
programmes et les services qui existent déjà dans les autres
institutions à sécurité maximale, y compris la communauté
thérapeutique.

57. Un nombre restreint d'institutions à sécurité maximale
devrait être réservé exclusivement aux détenus qui doivent
être placés en dissociation pour fins de protection. Chacune
de ces institutions devrait comporter un secteur à sécurité
moyenne.

58. Les centres psychiatriques régionaux ne doivent plus
relever du Service canadien des pénitenciers, mais du minis-
tère fédéral de la Santé et du Bien-être social. Des discus-
sions devraient être entamées avec les provinces en vue de
coordonner les services fédéraux et provinciaux de santé
mentale.

59. Plusieurs institutions distinctes devraient offrir des pro-
grammes destinés aux délinquants sexuels puisque leurs
besoins en matière de traitement sont particuliers. Seuls les
détenus qui y consentent pourraient y participer.

60. Une institution spéciale devrait être créée en Colombie-
Britannique pour le traitement des toxicomanes.

61. Il conviendrait de créer au moins une institution spéciali-
sée pour de jeunes délinquants, sélectionnés. Il faudrait
également créer au moins un camp en pleine nature pour
ceux qui, à l'instar des autochtones, sont habitués à vivre
dans des régions éloignées.

62. Le SCP devrait explorer la possibilité de transformer, à
titre expérimental, peut-être dans une nouvelle institution, le
comité consultatif de citoyens en conseil d'administration.
Ce conseil se composerait d'environ douze membres et nom-
merait le directeur et les cadres supérieurs de
l'administration.
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